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Covid-19 – Déconfinement et Règles en vigueur 

Le Conseil fédéral a communiqué sur son plan de déconfinement lié au Covid-19. Ce 
dernier pourrait se dérouler en 3 phases et a débuté le 27 avril. Ce plan pourrait être 
amené à évoluer selon la situation. 
Cependant les règes concernant la distance sociale (2 mètres) et les mesures d’hygiène 
à commencer par le lavage régulier des mains, demeurent les recommandations 
essentielles de base. Les réunions de plus de 5 personnes sont toujours interdites. Il est 
demandé à la population, et plus particulièrement aux personnes à risque, de respecter 
le plus scrupuleusement possible ces mesures. Seuls les déplacements essentiels sont à 
effectuer. 
Les autorités communales se joignent au Gouvernement et aux représentants des milieux 
sanitaires et appellent à la responsabilité de chacun pour poursuivre l’effort à son niveau 
afin d’envisager une issue collective favorable à la situation de crise qui prévaut depuis 
deux mois. 
 
Covid-19 – Mise à disposition de masques 

Le Conseil communal a décidé récemment d’acheter via le SidP 1000 masques de 
protection en faveur des acteurs économiques locaux. Les commerces en lien avec la 
population seront privilégiés. 
Les entreprises ou personnes intéressées peuvent prendre contact avec le secrétariat 
communal par téléphone ou email en indiquant le nombre de personnes / employés 
concernés et le nombre de masques souhaité. Toutes les demandes ne pourront pas 
forcément être honorées. Les masques arriveront début mai et la distribution sera 
organisée par le secrétariat communal. 

Covid-19 – Réouverture du secrétariat communal 

Suivant les recommandations des autorités cantonales, le Conseil communal a décidé la 
réouverture du secrétariat communal à partir du lundi 4 mai. Les mesures d’hygiène et de 
sécurité seront mises en place. Cependant, dans un 1er temps, il est demandé à la 
population de prendre rendez-vous par téléphone avec le secrétariat communal avant 
tout passage. Ceci permettra d’assurer au maximum les distances sociales ainsi que de 
régler tous les cas possibles par téléphone ou par écrit. 
 
Covid-19 – Appui du service de l’action sociale 

Le service de l'action sociale (SAS) a mis en place un plan avec l’appui des communes 
pour les personnes non à risque pour le Covid-19 mais potentiellement fragiles pour 
d'autres troubles (dépendance, fragilité psychologique, maltraitance, perte 
d’emploi/revenu, personnes migrantes, personnes seules, tensions dans la famille, ...). Le 
SAS demande aux Communes de lui communiquer les éventuelles situations 
problématiques. Ainsi, toute personne peut s’annoncer auprès du Maire pour lui signaler 
une situation sensible ou prendre contact avec le Service de l’Action sociale auprès de 
Monsieur Guillaume Christe, représentant pour notre région, par email à l’adresse 
guillaume.christe@jura.ch au par téléphone au 032.420.52.78. 
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Covid 19 - Procédure de dépôt public 

La suspension des procédures administratives pour lesquelles un dépôt public est 
nécessaire ou pour lesquelles une séance de conciliation doit être organisée, en cours 
depuis le 21 mars 2020, prendra fin le 3 mai 2020. 
Cela implique en particulier que les délais d’opposition liés à toutes les demandes de 
permis de construire qui font l’objet d’un dépôt public ainsi que ceux relatifs à 
l’aménagement du territoire recommenceront à courir le 4 mai 2020. 

Journée des aînés  

Cette année, le Conseil communal et le Conseil de paroisse organiseront une excursion à 
l’attention des personnes âgées pour autant que la situation sanitaire le permette. Celle-
ci aura lieu le mercredi 2 septembre 2020. Les personnes âgées de 65 ans et plus, ainsi que 
leur conjoint-e, recevront une invitation personnelle ultérieurement. 

Avis aux détenteurs de chiens 

En vue de la facturation de la taxe des chiens 2020 prévue en mai prochain, le Conseil 
communal demande aux propriétaires de chiens de communiquer au secrétariat 
communal, si cela n’a pas été fait, les éventuels changements survenus depuis mai 2019, 
tels que les décès, acquisitions ou changements de propriétaire. 

Entrée et sortie de la déchèterie 

Afin de garantir une bonne fluidité de circulation, le véhicule doit arriver par le Sud (du 
côté du garage Vallat) et repartir au Nord (en direction de l’entreprise Didier Peter).  

Elimination du bois naturel et des souches d’arbres 

Le Conseil communal rappelle que le dépôt sauvage de branchages, troncs et souches 
d’arbres est interdit. Les filières d’élimination sont :  

 Branches jusqu’à un diamètre de 25 cm = Station de compostage à côté de la 
Step 

 Souches d’arbres = SEOD, décharge de la Courte-Queue à Boécourt 
 
Fort danger d’incendie en forêt 

L’Office de l’environnement, en accord avec l’ECA Jura, a décrété une interdiction de 
faire du feu en forêt et à proximité sur l’ensemble du territoire cantonal. 

 les feux en forêt, en pâturages boisés et à proximité de ces périmètres (jusqu’à 

200 mètres des lisières) sont interdits. 

 étant donnée la situation particulière liée au Covid-19, l’interdiction de feux 

concerne également les cabanes forestières. 

En dehors des zones d’interdiction, différentes règles de précaution restent, comme en 
tout temps, valables : 

 se conformer aux instructions des autorités cantonales et locales  

 renoncer à faire du feu en plein air en cas de vent fort ou rafales  

 ne jamais jeter les mégots de cigarettes ou des allumettes non éteintes  

 ne jamais laisser un feu sans surveillance et éteindre immédiatement toute 

flammèche  

 veiller à éteindre complètement un feu avant de quitter le site 
 

 

                        Le Conseil communal 


